
ANNEXE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GRILLE DE REMUNERATION DES AGENTS VACATAIRES DE LA VILLE  
DE DREUX APRES REVALORISATION DU 1ER

 MAI 2023 

 
 
 
 

Agents rémunérés à l’heure Taux horaire brut % du SMIC 

Agent de régulation des écoles 
Agent administratif (titres de séjour) 
Agent d’entretien 
Accompagnatrice d’enfants 
Costumière 
Ouvreuse, agent polyvalent au théâtre 
Surveillante de restauration 

 
 

11.75 € 

 
 

102.00 % 

Agent d’animation :  
Aide aux devoirs en primaire, ALSH, accueil de 
jeunes, campus, en atelier, garderie, mini séjour, 
séjour, urban foot 

 

11.75 € 

 

102.00 % 

Technicien théâtre et culturel 11.78 € 102.30 % 

Reporter 11.78 € 102.30 % 

Directeur ou directeur adjoint (ALSH) 13.82 € 120.00 % 

Placier 
Chargé de travaux 

15.09 € 131.00 % 

Interprète 
Intervenant aide-potier, couture, danse, dessin,  
musculation, patchwork, relaxation, zumba, 
temps d’activité périscolaire  

 

20.33 € 

 

176.50 % 

Chauffeur 20.55 € 178.40 % 

Infirmière, puéricultrice et référent santé et 
accueil inclusif 

20.81 € 180.70 % 

Intervenant musique (batucada), sport (lutte) 21.14 € 183.50 % 

Intervenant enseignant atelier périscolaire 29.39 € 255.10 % 

Kinésithérapeute, psychomotricienne 29.62 € 257.10 % 

Psychologue 60.00 € 520.80 % 

Musicien cérémonie forfait 145.67 € 316.20 % 
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